
L)ate  de la convocation 24  juin  2026

Membres  en exercice 18
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Représentés z

res
service

BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de  la séance  du  3 juillet  2026

noD20260703  -  12a

Objet  : Convention  relative  à l'aménagement  de la Route  de  Guinot  à Merville  (CTO1))
Maitrise  d'ouvrage  unique

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au
Bureau  syndical  en date  du 18  juin  2026  et notamment  le point  B315  ;

Considérant  que  l'opération  de travaux  d'aménagement  de la route  de Guinot  à Merville,  sur toute
l'emprise  du domaine  public  routier,  comprend  des travaux  d'urbanisation  relevant  de la compétence  de la
Communauté  de Communes  Hauts  Tolosans  et des travaux  d'eaux  pluviales  relevant  de la compétence  de
Réseau31  ;

Considérant  les dispositions  du Code  de la commande  publique  relatives  à la ma"itrise  d'ouvrage  unique,
prévoyant  que,  lors  de la réalisation,  la réutilisation  ou la réhabilitation  d'un  ouvrage  relevant  simultanément
de plusieurs  maîtres  d'ouvrage,  ces derniers  peuvent  désigner,  par  convention,  celui  d'entre  eux  qui  assurera
la maîtrise  d'ouvrage  de l'opération  ;

Considérant  que,  compte  tenu  du montant  des  travaux  à la charge  de la Communauté  de Communes  Hauts
Tolosans,  soit  274  992,25  € HT représentant  73 % du coût  total  du projet,  il apparaît  souhaitable  que
l'opération,  d'un  coût  prévisionnel  de 99 475  € HT pour  la part  Réseau31,  montant  ayant  fait  l'objet  d'une
budgétisation  par  Réseau31,  se poursuive  sous  l'unique  maîtrise  d'ouvrage  de  la Communauté  de
Communes  Hauts  Tolosans,  qui  assurera  également  les prestations  de maîtrise  d'œuvre  ;

Considérant  que  la mairie  de Merville  a validé  la fiche  financière  de l'opération  en date  du 4 février  2026  ;

Considérant  que  les travaux  à réaliser  concernant  le réseau  pluvial  sont  les suivants  : canalisations
principales  et de branchements  pluviaux  enterrés  ; regards  de collecte  et regards  de passage  à tampons
pleins  ; regards  de branchement  particuliers  ;

Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  la convention  jointe  relative  à l'aménagement  de la route  de Guinot,  sur la
commune  de  Merville,  établie  entre  la Communauté  de  Communes  Hauts  Tolosans  et
Réseau31,  désignant  la Communauté  de Communes  comme  maître  d'ouvrage  unique  de
l'opération  et fixant  la part  financière  incombant  à Réseau31  à 99 475  € HT.

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  la convention  et tous  les documents  s'y rapportant.

Annexe(s).'  Convention

Sébastien  VINCINI

Président

Syndicat  Mixte  de laEau et  de  laAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue  André  Villet  - ZI Montaudran  - 31 400  ïoulouse  - Tél  :05  61 17  30 30

calmettes.m
Machine à écrire
06/07/2026



HAUTS

TOLOSANS

CONVENTION  DE TRANSFERT DE MAITRISE D'OUVRAGE

Opération  : Aménagement  de  la Route  de  Guinot  Merville

Entre les soussignés  :

- la Communauté  de  Communes  Hauts  Tolosans.  représentée  par  son Président.  Jeon-Poul  DELMAS. agissûnt
en vertu  des pouvoirs  qui lui on+ été  délégués  par  lû délibéra+ion  no 090725J2  du 09 Juille+ 2025

Ci-après  désigné  IO « CCHT  i+

Et

- Réseau 31  représen+é  par  son Président  Monsieur  Sébas+ien  VINCINI.  dûment  habilité  par  la délibération
du Bureau  Syndical  du...................................
Dénommé  ci-oprès  le ii Syndicat  ))

D'au+re  pûrt.

Il a été  exposé  et convenu  ce  qui  suit :

Lo CCHT réalise  l'oménagemen+  d'une  voie  verte  roufe  de Guinot.  section  de la liaison dûuce  Canol
Bouconne.  Ce tronçon  nécessite  un busage  du fossé sur IO mûjeure  emprise  du projet.

La commune  de Merville  CI trûnsféré  la compé+ence  eaux  pluviales  e+ ruissellement  au Syndicat.
La réalisation de l'opéto+ion  relative  CIUX +ravaux  d'aménagement  de IO route de Guinot  à Merville
comprend  lû créa+ion  de  réseûux  d'eaux  pluvioles  relevan+  de lû cûmpétence  du Syndicaf.

Les deux  parties  souhaiten+  fûire réaliser  ces trovûux.  par les mêmes  entrepnses  et par les mêmes
pres+a+aires  afin  d'assurer  une  meilleure  coordination  des travaux.  d'en  réduire  le cou+ pour  les deux  parties.
d'en  réduire  les délûis  d'exécution  et d'en  limiter  les désagréments  aux  riverains.

Pour ce foire,  les parties  con+ractantes  ont décidé  de recourir  ou trûnsfert  de maîtrise  d'ouvrage  défini+
tjons  le code  de la commande  publique.  L'article  L2422-12  de ce code  précise  que  lorsque  IC) réalisation  ûu

ICI réhabilitotion  d'un  ouvrage  ou d'un ensemble  d'ouvrûges  relèvent  simultonément  de la compé+ence  de
plusieurs  maitres  d'ouvrage  [...] ceux-ci  peuvent  désigner.  par  convention.  celui  d'entre  eux qui assurera  ICI

maîtrise  d'ouwage  de  l'opérûtion.

En applicotion  du code  précité,  ICI CCHT accepte  d'assurer  la maîtrise  d'ouvroge  de l'opérafion  pour  ICI

créûtion  du réseau  pluvial  relevant  de la compétence  du Syndica+.

Article  1 - Objet  de  la convention  :

Lo présen+e  convention  CI pour  objet  de définir  les modalités  selon lesquelles  la CCHT  exerce  sa mission de
maîtrise  d'ouvrage  pour  IO réalisation  de l'opération  décri+e  ci-après  et les conditions  dons lesquelles
chaque  partie  par+icipe  financièrement  oux  ttovaux.

Pour l'exercice  de sa mission, la CCHT bénéficie  d'un  mûnda+  de la part  du Syndicaf  afin d'engoger  ioute
les démorches  et les procédures  nécessaires  à IO réûlisation  de l'opérûtion.

Arficle  2 - Description  qénérale  de  l'opérafion  à réaliser  :

Les +ravaux  (' réaliser  sont  situés sur la Commune  de MERVILLE, et concernen+  l'ûménagement  d'une  voie
verie  route  Guinot.

Les travaux  concernent  :

)- LCI création d'une  piste  de 2.50m de large  sur 530m1 e+ élargissement  d'un  tro+toir  en béton  existant
pûssan+ le +roHoir de 1.30m à 3.30 sur 185m1 délimitée  de ICI voie  circulée  por  une bûrdure  type  T2
haute  e+ d'une  bordure  type  P1 à l'arrière

> Des pûssages  abûissés  devant  les accès  de ïiverains  ovec  un revê+emen+  de couleur  différente  pour

> LO;ep'orseesdu'usn@egeW'baélis:otniobn'ubmusene(Z)u5xOoû/6s)ur les tronçons  le nécessitant  selon  les zones  pour  conserver
l'écoulemen+  des eaux  de  ruissèlement  de ICI voie

> Llne fondafion  de lû piste en grûve  non traitées  0/20  sur une époisseur  de 30cm  sous la voie  verle
(épaisseur  de  50cm  sous les accès)

> Un revêtemenl  en bé+on  bitumineux  0/6  grenaillé
>  LO mise en place  d'une  signaliso+ion  horizon+ole  et ver+icole  pour  ma+érialiser  IO pis+e
> La création  d'éléments  modérateurs  de  vitesse  sur IO chaussée.

Article  3 - Nature  des  travaux  à réaliser  :

Les travaux  à réaliser.  sous maîtrise  d'ouvroge  de lO CCHT  sont  les suivan+s :

1. Domaine  propre  de  compé!ence  in+ercommunale

Trovûux  de voie  verre. shuc+ure. bordures.  coniveaux  éléments  modérateuï  de  vi+esse.
Revêtement.
Mise à niveau  des émeïgents,  Gélles avaloirs.
Pose de Mobiîer  uôain.  signo}sation  honzontale  e+ veficale.

2. Domaine  sous maN$e  d'ouvrage  déléguée

Cûnû}sotions  pnncipoles  et de branchements  pluviales  ente«ées.
Regards  de collec+es e+ de  passage  tompons  pleins. Regûrds de branchement  ptJculier

Article  4 - Exercice  de  la maThrise d'ouvraqe  déléquée  :

La CCHT assure  seule  lû maîtrise  d'ouvrage  de l'opértœ+ion des travaux  sus visés.

Dans le codre  de SC) mission de maî+re d'üuvrûge,  elle s'engage  à tenir  Informé  le Syndicû+  de l'état
d'avancement  des ûpéro+ions.

LO CCHT effec+ue  les démarches  et engage  les procédures  nécessaires  (' la réalisation  des lrûvaux
conformémen+  à ICI règlementa+ion  en vigueur.

A ce+ effet.  Ia CCHT  exerce  les missiûns suivontes  :

Le suivi de l'exécufion  du marché  de mûîtrise  d'œuvre  dons  le strict  respec+  des dispositions  relûtives
oux  Marchés  Publics  :

LO gestion  administrative,  finûncière  et comptable  des rnûrchés  de maîfrise  d'œuvre  et de  fravaux  :
Le suivi de l'exécution  des marchés  de  +rovaux.  ICI rémunétotion  des entreprises  :
LC) réception  des fravaux  :
Lo mise en œuvre  de la garan+ie  de pûrïai+  achèvement.

Le Syndica+  conserve  les attribu+ions  suivantes  :

l 2

calmettes.m
Machine à écrire
06/07/2026



s La par+icipa+ion  aux  réunions  de chan+ier.  Ia valitjû+ion  des études  d'exécu+ion  :
ffl LCI gestion des différen+es  goran+ies  à compter  de ICI réception  des trovaux.  I'intégration  des

ouvroges  dans  le patrimoine  ;

s Lû mise en place  des financements  propres  oux  ouvrûges  relevanf  de sa compétence  : subventions,
fonds  propres.  emprun+s.

Chacune des ptJies  conseùe,  pour  ce qui ICI concerne,  la mt>itnse de  la recherche.  de l'affnbufion  e+ du versement  de
subventions  relatives  auxtravaux  relevûnl  de  SCI compé+ence.

Article  5- Financement  des travaux  et répartition  des dépenses  :

Esfimütion  prévisionnelle  de  l'opérüfion  :

Au stode  de lû phase  PRO, le COCI+ des travaux  estimé  s'élà've  374 467.25 € HT.

Cette  es+imation  se décompose  de lo manière  suivante  :

- Trovûux  de  compétence  CCHT  :274  992.25  € HT.
- Travaux  de  compétence  Syndicat  : 99 475.CX)€ HT.

Au vu des taux  de  révision  de péx actuels,  nous proposons  de considérer  une  part  d'aléas  de  5% € HT soi+ un
montant  del  04 44B.75 € HT pour  ICI part  syndicat.

Estimation  finûncière  prévisionnelle  de l'opération  et rétxirti+iûn  des dépenses  :

D'une  manière  générûle,  le réseau  pluvial  n'étant  pas finoncé  par  des redevûnces.  foute  Interven+ion  sur ce
dernier  est prise en charge  sur le budget  générûl  du Syndicat  qui refacture  IO +otalité  des presta+ions
direc+ement  (' lû Commune  de  Merville  selon  IO fiche  finoncière  join+e.

Dûns le cadre  de cette  opéra+ion.  Ie Syndicot  aura  recûurs  à l'emprunt  pour  le finoncement  de ces
travaux.  La mairie  remboursera  les onnui+és  d'emprunt  ûu Syndicot  selon la fiche  d'évoluotion  financière
validée  par  ICI commune.

Lo CCHT devro  payer  à l'en+reprise  les travaux  de la compé+ence  du Syndicat  ûvûn+ de refacturer  le
montanf  alloué  au Syndicat.

Répartition  des dépenses  :

Pour  les rnorchés  de  trûvaux  :

Ces marchés  devronf  comporter  les éléments  techniques  et financiers  nécessaires  (' lû répartition  des
dépenses  par  compétence.  ils comporteront  :

æ Les éléments  propres  à chaque  cûmpétence

æ Les éléments  communs  (ins+olla+ions de chantier.  plans d'exécution.  plon de recollemen+.  efc.)
seront  pris en charge  pûr  la CCHT.

- Pourlapresfationdemaîtrised'œuvre:

Les prestations  de maîtrise  d'œuvre  seront  ûssurées  par  la CCHT.

Toute modifica+ion  ultérieure  de l'estimation  financière  de l'opéra+ion,  consécufive  (' lo passa+ion  des
marchés.  sera portée  à lû connaissance  du Syndicat.  Le nouveau  montanf  ainsi défini  devra  recueillir
l'approba+ion  du Syndicat  en cas de dépassement  de l'estimation  financière  prévisionnelle  de la part  du
Syndica+.  Tou+e modifica+ion  financière  Impliquant  ou confortant  l'augmentation  de plus de 5 % du
montant  prévisionnel  fero  l'obje+ d'un  avenant  (' la présen+e  convenfion,  approuvé  par  le Bureou  Syndical
(travaux  supplémentoires,  octualisation  des pnx. frais d'huissier....)
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Article  6- ModaltMs  de  paiement  de  la parf  du Syndicat  :

Le Syndicat  rembourse  ô la CCHT le montant  HT des travaux  lui revenant  CILl fur et à mesure  de leur
ovûncement  suivant  les règles  de répartition  énoncées  ci-dessus  et sur titre  émis par  ICI CCHT accompagné
d'une  copie  de la facture  des presto+aires  ou des entreprises  faisont  opparaître  ICI réparti+ion  dé+aillée  des
travaux  pûr  compétence.

Article  7- Assurances  :

Lo Commune  souscrit  les assuronces  nécessoires  à IO couverture  des risques  liés à l'exécution  des trûvûux  et
notamment si nécessûire  une assurance  dommoges-ouvrage.  Une  copie  des  différents  controts
d'ûssurance  est communiquée  CIU Syndica+  sur SCI demande.

Article  8 - ResponsabilHés  :

Les parties con+ractt>ntes  demeurent  solidairement  responsables  en COS de dommages  causés  oux iiers
découlant de l'exécu+ion  de lû présente  convention  ef no+omment  de l'exécution  des travûux.  Leur pûrt
respec+ive de responsabili+é  est dé+erminée  CIU prorata  de la par!  de finûncemeni  des +ïavûux  supportée.
infinie.  par  choque  collectivité.

Cette  responsobilité  solidaire  demeure  en cas d'action  contentieuse  de nature  indemnitaire  diïigée  contre
l'une  des deux  par+ies.

Tûutefois  l(] CCHT demeure  seule responsable  vis à vis du Syndicot  en CCIS de méconnaissonce  de ses
obligûtions  prévues  par  la préser'fe  conven+ion.  y compris  en cas de résiliation  et de résolu+ion  prévues  OUX
articles  ï 1 et ï 2.

Article  9 - Transfert  de  propriété  :

Jusqu'ô  lo réception  des +tovoux.  Iû CCHT. maître  d'ouvroge.  conserve  la propïiété  de l'ouvïage.
À compter  de  cet+e  récep+ion,  chaque  partie  entre  en possession  de l0 pûr+ie  de l'ouvrage  qui lui revient.

Arficle  ï)  - Transfert  de  propriéfé  :

La présente  conven+ion  prend  effe+ à compter  de  SCI dote  de  signature.

Elle s'ûchève  (' l'exécution  complète  de +outes les obligations  souscrtes  par  les par+ies con+roctantes  et
nofûmment  l'achèvement  des travûux.

Article  11 - Résiliation  anticipée  :

Chaque  pûrtie  contractûn+e  peu+ résilier. avûnt  le terme  convenu  ci-dessus.  IO présente  convention  pour
un motif  d'intérêt  général  moyennant  un préavis  de  trois mois. LCI partie  ayant  pris l'initia+ive  de ICI résilia+ion
anticipée  en ossume  les conséquences  préjudiciables.  notammen+  financières.  pour  l'autre  par+ie.

Les deux  parties  se rapprochem  pour  évûluer  les préjudices  liés (' la résiliation  et pour  exominer  les
modali+és  de dédûmmagement.  ils exominent  égûlement  le sort des con+rats  en cours conclus  pûr  le
Syndicû+  et notammen+  les contrats  de travaux  et les cûntra+s  d'emprunt  ainsi que  le sûrt des ouvrages
rét>lisés et de  ceux  en cours  de  travaux.

Un procès-verbal  signé  par  les par+ies con+roc+antes  fûrmalise  l'accord  omiûble  in+etvenu  enire  elles.

Article  12 - Résolution  :

En CC)S de manquement  aux présentes  s+ipulotions  contrac+uelles,  ICI conven+ion  esf résiliée  de plein  droit
ûprès  une  mise en demeure  infructueuse  adressée  pûr  lû partie  en ayont  pris l'initiative.
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La résolutiûn  engage  lû respûnsabilité  de lû partie  ûyûnt  mûnqué  à ses obligotions  cûntroctuelles.
En cas de résolution  les parties  se topprochen+  pour  exominer  les sorts des contrats  et des biens  ainsi que
l'évalua+ion  et les modalités  de dédommagement  comme  indiqué  ci-dessus.

Article  13 - Litiqes  :

Les litiges  suscep+ibles  de naî+re en+re les parties  à l'occûsiûn  de la présente  convention  son+ portés  devont
le tribunal  administratif  de  Toulouse.

Fait à Grenade  sur Garonne,  le 09/07/2025 Foi+ ô Toulouse.  Ie

Pour la Communauté  de Communes, Pour Réseau  31,

Le Président.
Jean-Paul  DELMAS

Le Président  du Syndicat
Sébûstien  VINCINI

àr  n,
1-IAUT5  l,,;
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